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AVIS PRÉLIMINAIRE.

Les instituts d'artisans ont été fondés par Vm
14-15 yict., c. 86, qui a ré|:lé en même tem
la manière d'en ol)tenir l'incorporation. L
dispositions de cet acte sont reproduites dans i

Statuts it.'jbndus du Canada, c. 72.
Celle iiicorjM»ratii>n s'obtient en produise

au JKireau du re-:istralour une déclaration écrii
laite en dodbic et sij^iu'e par au nioius di.x p.
sonne.>, d.ins Kupiolle elles déclarent leur iiil<

tioii d'étaldir un iii>titut d'artisans, en un li

desitrné duis la déclaration.

Cette déclaration doit aussi indiquer :

1. Le nom de rinstitution
;

2. Son l)ut ;

3. Le montant souscrit par les fondateurs <

possédé pour l'usage de la nouvelle institutioi
i. Le nom des premiers administrateurs <

olliciers
;

5. Le mode d'après lequel on pourra lei

nommer des successeurs, admettre «le nouveai
menibres, et l'aire des reniements pour lei

admission ou pour d'autres objets intéressant
société

;

6. Knlin, cLen p^énéral, tontes les dispositioi
que les lundateurs croiront «ililes à leur but,
qui ne sont pas contraires ù la lui.

t:

f^*^* "
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CONSTITUTION ET REGLEMENTS

DB

L'INSTITUT
DES

ARTISANS CANADIENS
DE MONTRÉAL.

CONSTITUTION.
Nom.

Art. i .—Le nom de cette société est : Institut
DES Artisans Canadiens de Montréal.

But.

Art. 2.—Le but de l'Institut est de procurer
a ses membres, par les movens d une Bibliotliè-
que, d'une Salle de Lecture', d'un Musée, de Lec-
tures et de Classes, rinsiruction et les connais-
sames pratiques nécessaires dans les arts et
métiers.

Membres.

Art. 3.—Toute personne, quelle que soit son
ocrupation, peut être admise membre de i'Ins-
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Un double de cette déclaration doit être déposé

par^iin des signataires an bureau du refjistrateur

du comté, ou de la division d'enref.'istrement,

dans la(j|uelle est située la localité où doit être

établi l'institut.

Le sitjnataire reconnaîtra devant Ie'ref.'istrateur

l'exécution de la déclaration par lui-même, et

déclarera q^u'elle a aussi été exécutée par les

autres parties qui y sont mentionnées, soit en
{'«•rsorine, soit par procureur.

Le re^Mstrafi'ur i^MTclc im double de cette décla-

ration et remet l'aulrc ;i la personne qui l'a dé-
posé, avec un certilicat constatant qu'il a été

ainsi déposé, et que l'exécution en a été attestée

devant lui.

Vno lois ces formalités accomplies, l'institut est

inrorporé, et il forme une corporation ou corps

politi(]ue, jouissant de tous les droits, de tous les

pouvoirs et de tous les privilèges que la loi ac-

corde à ce genre d'organisation.

(W mode d'inrorporation suffit lorsqu'on ne
vriit quViablir nu institut, sans construire un
élilic»' pour rusnu'c de cet institut. Mais si l'on

vciit de plus érJL'er une bâtisse, il faut alors sui-

vre, <'tj iMitre, les formalités mentionnées à l'acte

de ntuliec 'Al Vicl. e. '2o.

(iOpeiidant, ^ln^titut des Artisans Canadiens de
Montn'al a été inrorporé par un acte spécial du
Parlenient, l'art»' J!l-.'{n Viet., c. li'i, que nous
r»'produisons h l,i lin «le ct'lle broebure.

La fondation et l'i'xisteiiee des inslifiits d'arti-

sans ont aujourd'hui, dans l'esprit dn législateur,

un double Dut :

,i
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Le premier est de fournir aux artisans de

plus uTaniies facilités pour s'instruire dans les

sciences et h's arts qui leur sont utiles pour le

nu'lior ou l'industrie qu'ils exercent.

Voilà pourquoi l'Institut des Artisans Cana-

diens de Mitutival a rlaiili des danses du sQÎr

dans quatre parties dillérentes de la ville, qui,

anjourd'liui, sont diriirées par seize professeurs

et suivies par environ quatre cents élèves.

Tout institut d'artisans a le droit d'établir de

semidaldes écides. Non-seulement il en a le

droit, mais c'est If désir formel dr la loi (pie les

instituts d'artisans étaldisscnt des écoles, ou des

bildiotliéques. ou des nuisécs,ou des cabinets de

lei tnre ; en un mot. tout ce qui peut contribuer

à instruire les arti>an> et à leur rendre l'étude

facile et a}.'réable. ({fnéber, 32 Vkt., c. 15, s, 104).

Le second but que le lé|:islaleur a en vue par

les instituts d'artisans, c'est la formatioR de la

Chambre des Arts et Manufactures.

Tout institut d'artisans (jui est or^'anisé con-

formément à la loi {fjnf'hec, Ii2 Met. c. !5, s.

i(y\ , a le droit d'envoyer à la (ibambre un

déie^Mié par chaque \'\n,i\ niendues, on cin(j dé-

léirués par cent membres. Ces déléjjués, avec

le (Commissaire lie l'Airi iculture et le Ministre de

l'Instruction Publique, les professeurs <le physi-

que d«'s universités ou des coljeures alliliés à ces

universités ; avec l'un <\v> projé^seurs de tout

collé|je ayant au moins cin(| prolés>e\M's, dont

l'un est professeur di- pbysitpje ;a\ec lesdebirués

des Associalion^ des .\rts et ceux des Chambres de

•«!•
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Commerce, et le directoiir et les principaux ofTi-

ciei's de rexploraiion j;éoIoj:i(pic, forment la

Chambre des Arts et Manulactures pour la pro-

vince de Québec. Ou trouvera la constitution

de cette Chambre, qui est une institution extrô-

mcment importante, à l'acte de (juébec 32 Vict.

c. 1S, s. loi et suiv.

' • Mali:ré tous les avantap^es oflerls par la loi, la

prtpulation «lu pa\s est reslr<'i assez indiirérentc

aux instituts d'artisans. Deux seulement e\is-

liut aujourd'Inii dan. in province de Ouébec,
et c'est à Montréal que tous deux ont leur

si«'L'e. Ces d«'ux instituts sont le Merhnnics*

/natiffitc, et VInstitut ffcs Artisans ('(inofliem

(fe Mnntn'nl, dont nous publions les rè}:le-

ments. Espérons que cett»» apathie n'existera

jdus, et que les habitants des rites et des villes

se liAteront de former des instituts d'artisans,

afin de profiter des avantaires immenses qu'ils

y trouveront. Par les écoios qu'ils pourront
alors fonder, ils at(pierronl, ou feront ac-

quérir à leurs enfants, les coiniaissances néces-

sain's j)our b's n'iidre maîtres dans leur métier

ou dan- b'ur industrie, et pour leur permettre

de rivaliser avanta;:eus('ni(Mit a\ec les artisans

qui nous arrivent dr rétranj.'cf. Par leur en-

trer dans la (Chambre des A ris v{ Manufactures,

ils y prendront une place honorable.

(in ronnait I utilité et Timporlance <le la

Cliarnbre des Arts et Manufactures : c'est elle

qui or}.'anise et contrôle d'une manière souve-

raine le département industriel des Expositions
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provinciales. On voit par là combien il est im-
portant que les hommes d'éner^'ie et de progrès
entrent dans cette Clianiltre pour exercer, sur
les iiMivres qu'elle dii'iv'e,une influence légitime
et intelligente. Les instituts d'artisans sont la

porte par laquelle ils pourront y entrer.

Etablissons donc de ces institutions bienfai-

santes; que les ouvriers se réunissent et qu'ils sa-

chent enfin profiter de tous les avantages qu'une .

loi sage et prudente met à leur portée.

Montréal, 22 Octobre 1871.
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Procédés.

Art. 4.—Les procédés de l'Institut se font en
langue française.

Administration.

Art. 3.

—

hes, alfaires générales de l'Institut

sont administrées par un bureau de Direction.

Bureau de Direction.

Art. f).—Le Bureau do Direction est composé
<ln Président, des Vice-Présidents, du Secrc-
laire-(]()rivs|)()ndant, du Secrétaire-Archiviste et

de s«in assistant, du Trésorier et de son assistant,

du Bildiolliécaire, du gardien du Musée et de six

autres membres.

RÈGLEMENTS.

Art. 7.—^Ij'In'jfitut fera les règlements qu'il

jiiu'i'ra cotivenaMes pour sa régie et Tadmiiiistra-

tion de ses a 11'
» ires.

Changements.

Art. 8.—Nul article de la présente Constilu-

tiun no pourra élrc eliangé sans cpiavis de tel

rhanL'iMniMit n'ait rit' donné par écrit et lu par le

si'crclairc-;irclii\istc, séanre tciianic, au moins
un mois a\anl la séance (jiii devra être convo-
quée parle Pn-sideiil, spériaJemeiit dan> le but
lie premlre les dits cliangemenls eu con.-^idéialiun.



REGLEMENTS.

, TITRE 1.

Classification des Membres et leur admission.

Art. {.—^11 y a quatre tinsses de membres: les

meFiihres actils, l(s membres correspondants, les

membres honoraires, et les membres souscrip-

teurs.

Art. 2.—Les membres actits sont les membres
ordinaires île i'institnt, demeurant à Montréal.

Art. 'S.—Les membres correspondants sont

ceux qui résident en dehors des limite» de la

ville.

Art. 4.—^Les membres honoraires £ont ceux
que rinstitut choisit comme tels, en considéra-

tion de services ou de bienfaits rendus.

Art. 5. — Les membres souscripteurs sont ceux
qui, sans être artisans, paient la contribution

ordinaire.

Art. 6.—Toute proposition pour l'admission

d'un membre doit être faite par écrit par deux
iiirmbres «1 rniMitionner le nom, l'occupation et

l'adresse de l.i persoime proposée.

Art. 1.—Les nouveaux membres reçoivent

une carte siiince par b* Président * t le Secré-

taire-An'lii\i>lt', constatant leur admission.

Art. 8.—Toutt' n^^iirnation doit élre faite par
écrit et adre>sée au Secrétair»' Arclli^i^te j inai^^



-12-

elle ne sera acceptée qu'en autant que le rési-

gnafaire n'aura en sa possession aucun livre ou
oitji't annartenant à l'Institut, et qu'il ne luisera
ro(i('vaMe d'aucun denier.

A7t. 9.—11 sera loisible à l'Institut, pour des
raisons graves, de suspendre ou d expulser
un de ses membres.

TIT6E II.

Election et Devoirs des Officiers.

Art. \.—Tous les ans, dans le cours de Dé-
cembre, l'Institut procède à l'élection de ses
ofïiciers et do ses déléirués à la Cham!>re des
Arts et Manuiactnrcs pour la Province de CJuébec.

.'1/V. 2.—Avis des élections devra être publié
dans au moins deux journaux français.

A/'t. 3.—L'élection se fait au scrutin secret el

à la majorité absolue des voix. La candidature
est permise.

Art. 4.—^I^e dépouillement du scrutin est fait

par trois membres nommés par le Président, et
leur rajtport est tinal.

Art. 5.—Le Président préside les séances de
riii-lihit et du liurean de Direction. Il a la sur-
Nrill.iijrr des oMnn s de l'Institut et prend soin
de >.i pntpriclc. li conviupie les séances j>ubli-

qnes rt s])éciales lorsqu'il le juge nécessaire ou
qu'il rii esl rcijiiis.

Art. <>.

—

\a' \or Vice-Président remplit les
foncliofis du l'résideiilen syii absence, et en l'ab-

sen<»- des deux, le :ind Vice-Président les rem-
place.

11

f*

iiUMIHM
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Ai't. 7.—Le Secrétaire-Correspondant tient,
sous la surveillance du Bureau de Direction, la
correspondance de l'Institut, garde copie des
lettres reçues et envoyées.

Art. 8.—Le Secrétaire-Archiviste assiste à
toutes les séances de l'Institut et des comités et
tient prucès-verbal des procédés de ces séances.

Il a la «:arde du sceau de l'Institut et des ar-
chives, et appose le sceau sur les documents
officiels, sous la direction du Président.

Il fait annoncer l«»s séances régulières et ex-
traordinaires, et lait distribuer les avis pour les
réunions de comité.

Art. 9.—Le Trésorier reçoit tous les fonds de
l'Institut et les depox* dans une banque a|>prou-
vée par le Hureiu de Direction.

Il ne débourse aucun denier sans y être auto-
risé par un ordre signé par le Président et le

Secrétaire-Archiviste.

Il ne garde en sa possession que cinquante
piastres pour faire face aux dépenses courantes.

Il tient un livre de caisse et un registre indi-
quant les nonis, l'occupation et la résidence des
nieml)res, la date du paiement de la contriJHition
aimuelle, et, dans la < oionne des remanpies, \i
résij.^nalion, la mort ou l'expulsion d'un membre
avec la date.

A tontes les assemblées il fait un rapport des
recettes et depi-n-»-.. .Avant <le sortir de charure,

il soumet un rapport des o[>«nitions linaucières
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depuis le dernier rapport, et l'état qu'il fait des

comptes doit ctre approuvé par les auditeurs

iioininés.

Arf. 10.—L'Assistant-Trésorier aide le Tré-
sorier dans ses fonctions et le remplace en son
absence.

Art. 11.—Le Bibliothécaire tient en bon ordre

les li>res, journaux, etc., de Tliistitut.

Il lient un catab\:rne de la bibliotlit^pie, un re-

gistre des dons laits et un autre des livres prêtés

et rendus.

Art. 12.—Le Gardien du Musée prend soin

des objets d'art et «l'industrie appartenant à

rinstitut, et il tient un registre de ces objets et

des iwims des dori.jteurs.

Art. L'I.— Le .Secrétaire, le Trésorier, le Biblio-

tliécaire et le (îar.lien «lu Musée dexront,

^lr^(p^ils en seront recjuis, jneltre dc\ant l'Insti-

tut ou le Bureau de Direction tous les livres,

documents et pajders en leur possession.

Arf. 14.—Le Bureau de Direction administre

les alVaires irénérales de l'Institut, a le soin, la

siir\eill-»m«' et le contrôle de sa j>ropriété et de
ses loiids. Il a le droit d'aelieter, de smiscrireet

p.iNer pour les livres, rt'vues, journaux, caries,

d(->iu-. uicdelrs, iuslruiueiils, meubles et autres

obji'ts néee^-Mires ; d'ela'olir des clasx's «'t d'en
j>a\er les proîe»('urs et autres dépenses ; de faire,

des re;:leineiits pour sa bibrK>tbèque, sa cham-
bre de lectiue. sou iinisée et ses classes. Le
qurtrum est de trois iiicnibres.

Art. 15.—Le Bureau de Direction, lorsipi'ille
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iiiirc ronvcnaMp, nomme dos sous-romitôs pour
la (lireclion de la bil.liotlièqno, <ii] nmséo, dos
lo.'tmvs et des classes. Ces sons-romitcs tiennent
pror.'s-verbnl di' leurs uroeédés et le soumettent
au liureau d<' Direction lors(ju'il l'exiLre. Aucune
d<''|)«'nse, toutefois, ne peut «Mre faite sans la
sanction du lîureau de Direction.

-1/^10.—Le lîureau de Directicm soiunet à
rhar|ue assomhlêe anmiclleun état des alïairosde
I Institut, indi(piant cdiiniie suit : !o le nombre
des pers(»nues <|ui ont ce>s.' dV-tre memlires, le
nombre de membres admis diu'ant l'anure,' le
nombre actuel des memlires

; l'o le nomiuv de
\<»lumes ajoutes à U biblintliè(jue diiranl i'au-
iKe, 1 ' iK.nibre actuel de noIuiii.s, le noml.re
de volumes pn-fés durant l'année, une li>(e des
journaux reçus dans la cbambre de lc( fur.' : :\o
un elat du nnisée et une liste des don> qui lui
ont été faits, avec les noms des donateurs

; io
les lectures faites durant Tannée, les noms des
lectureurs et les sujets traités ; de plus, un rap-
port trénéral des classes.

Arf. I".—Le Ilureau de Dirocti(»n, a sa pre-
mière réuniofi après les électiitns cihupie année,
n..mme deux membres de l'Instilut <pii nappar-
ti.iuient pas au Ibireau, poiu- airir comme audi-
leius durant l'année louianle.

TITHK 111.

roNTIUllirjON.

^^'f' \'—ï-a contribution amiuelle d«-; «Mem-
bres actifs et corresjiondanls est d'une piastre
|»ar année, pavable d'avance.

''^f^'*- -rTf)r;ftf'i>^-~y„^^,y^,^ •fvm*.i
' -'** .J<Piflj.JUJ.&
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Art. 2.—La contribution est navahlc le !erAil *

août, date du commencenu'iil d<î l'.iiniéc finan-
ciôre de l'Institut.

Art. 3.—Toute année commenc«'e se paie en
entier.

TITRE IV.'

Séances.

Art. 1.—Les séances sont ou générales, ou pu-
Mi(pies, ou onlinaires. Les séances générales
sont celles où ont lieu les élections ; les séances
jHiItliijucs, ci'llcs annoncées comme IcHcs et où
le |iul>lic est admis ; les séances ordinaires sont
les >('','MiC('s |»ri\ées de Tlnstitut.

Art. 1.—A chaque séance, le Président prend
le fauteuil à l'Iienre tixée.

Art. IL—Les séances jjénérales ont lieu une
fois par année, dans le cours de décembre ; les

séances publiques, une fois par mois, depuis le

1er septembre jusuu'au 1er mai chaque année
;

et les séances ordinaires, une fois par mois du-
rant toute l'année.

Art. 4.—Des séances extraordinaires peuvent
être convoquées par le Présidenf. lors(|u*il le

julh; nécessaire ou qu'il en esl recpiis par «piinze
membres actifs ou par cinq UKiuhres du lînreau
i\i' l)irerti<»n. {)n ne peut traiter à ces séances
que de l'objet p.Mir lequel elles sont convociuées.

Art. 5.—Le quorum des séances est de dix
m<'mbres.

Art. G.—Aucun sujet d'une nature politique
ou religieuse n'est admis.

\

#
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Art. 7.—Alix séances générales on procède de
la manière suivante :

1° Lecture du procès-verbal de la dernière
séance.

2** Lecture et considération des lettres et com-
munications.

3" Réception des rapports du Bureau de Direc-
tion et autres.

4° Admission de nouveaux membres.
5" Nomination dos scrutateurs pour l'élection.

()" KltM'tion des olliciers.

7° A Ha ires commencées.
8"" Interpellations.

Art. 8.—Aux séances publiques, on procède
com?ne suit :

1° Ouverture de la séance par le Président.
2^* Admission de nouveaux membres.
3° Discours.

Art. 9.—Aux séances ordinaires, l'ordre du
jour est comme suit :

!•* Lecture du procès-verbal de la séance pré-
cédente.

2° Lecture et considération des lettres et com-
munications.

3" Réception de Rapports.
4" Admission de nouveaux membres.
5" AlVaires » oiiimcncées.

ti" A 11. lires nouvelles.

Art. 10.—Toute motion, avant d'être prise en
coiisidération, doit être laite pur écrit et dûment
secondée.
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Art. 11.—Annin membre no parle plus de
doux fois sur la mr-me (|ik'sljoii, ni plus <le dix
minutes clia(pje lois, à moins que permission lui

en soil aceonh-e par le Prc^ldent ou par l'as-

semblée.

.4/7. 12.—^Aucune motion n'est reeue tant
qu'une motion pn'-» éficnte est encore sous con-
sidénition, à moiris rpic ce ne soit |>o)ir aniender
la première, «mi retanler la considération, ou
pour rajoiiruemi'nt.

A)'f. \'.\.—T ne motion demandant la décision
sur la quoi ion préalable <'st toujours à l'ordre,

et le vole a lii'U sans discussion.

ArL l 't.— Il ne peut se l'aire plus d'une motion
en amendi'iiH'iit à la lois, Af)rès le vote sur
celle niolion «mi ann'ndeiin'nt, d'autres amende-
m«'iils. un à l;t lois, peu\eut être proj»osés, soit

à la nioli(»u principale, si elle est niainlenu'e, ou
à la mcdion telle qu'amendée.

A?f. 1.").—Une motion adoptée à une séance ne
peut être rescindée qu'à une séance subséquente.

Arf. If).—La votation se t'ait par levée et assis,

excepté pour l'élerlion des olliciers.

Arf. 17.—Toutes le> question d'ordre qui ne
son! pas pré\ues par ces rèijlemeuts sont laissées

à la décision du Pn-sident; maison peut toujours
en a[q>eler de sa décision à l'assemblée.

>-f^p••^^"'_«•..^
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2^)-30 ]'irf. c. \\\.—Acto pour inrorporor l'Ins-

titut «los Artisans Cana«lions de Montréal.

Sanctionné le 15 Août 1800.

AtlcMidu (|u'il existo depuis quelque temps
dans la «ité de Montréal une as>(H ialion eoninie

sous le nom de " l'Institut îles Artisans Cana-
diens de Montréal, " (|ui a |)our liut d'ollrir à

ses memlw'i's des moyens d'inlru<tion dans les

[rineipes des arts et dans les dillerentes l»ran-

rlics (le la scii'uee, et de k-ur donner les coii-

naissanres cpii p«'U\t'nt leur être utiles, néces-

saires ou aNanta;jeuses, par le moyen d'une
l»il>liotlièqut', d'une salle de lecture, d'un musée,
de lectures et de clasM's ; et attendu que les mem-
l»res de la dite association ont d.'Uianilé d'être

incorjxirés avec certains pou\oir» et qu'il est

juste d'accéder à leur demmde : à ces causes,

Sa Majesté, par et i\c l'avis et du consentement
du conseil lé'.'islatit' et de l'assemblée législative

du (lanada, décrète ce qui suit :

1. Jacques-Alexis PlinfTuet, David Perreault,

Antoine l?a/inel, I). Houdrias, X. (^swald Cour-
solles, l».-S. Ileau'loiri, J.-Hte. Allant, Narcisse

Valois, j.r.asiniic ('.«.ursoiies, J. liéiaUp-^er, l*.-!!.

?\;orio. .I.-L. Lévècpie. (Miezime Lal>rec<pie, (\.

lîoiiillard, Noël (!. I.arivière et telles autres

persfiîi'ies (pii son! actuellement nieml)res ou

(pii pourront le deveuir en vertu des dispositions

du présent acte, tyL'roul et sont par le présent

constitués corps polili(|uc et corporation de iait

ili
>-f^p••^^"'_*«••.^
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et de nom sous le nom do '* L'Institut des Arti-

sans (laiiadicns do Montréal, " et sous ce nom
piMirront on tout toinps à l'avonir acheter, ac-

«jiiôrir, posséder, avoir, érhan}:or, accepter et

recevoir (>our eux et leurs successeurs, toutes

terres, tenoujonts et lioritai:os et toutes proprié-

tés lonciéres ou iuiiueuMo:' sis et situés dans le

lias-Canada, nécessaires à l'nsatre et jccupation

de la dite ((Wporalion, et les livpotliéquer, les

\endre, les aliéner et eu disposer et eu acquçTir

d'autres à leur place pour les mémos tins ; et

une majorité (piciconquc de la corporation, pour
le temps d*al<»i's, aura pl»'iu pouvoir et autorité

de l'aire et délaldir les rèudes, statuts et rè<:le-

ments <pii ne de\roiit pas être contraires au pré-

sent acte, ni aux lois alors en force daFis le Bas-

Canada, selon qu'elle le juL-^era utile et néces-

saire pour les intérêts de la dite cor|>oratio^i et

pour l'adnnssion de ses membres, et ces rè^'les,

statuts et règlements, ainsi que les règles et

règlements de l'institution qui pourraient <^tre

en force lors do la passation du présent acte,

elle pourra les changer et abroger de temps à

auli«* en t()ut on en partie.

2. Ponrvu toujours, <pie les rentes et profits

provenant «le tunte e>pèee de propriétés appar-

tenant à la dite corporation seront allectés et

employés excinsivenient pour ra\antage des

membres de la dite corporation, et pour la loca-

tion, (oii^truction et l'tpaiation de bâtiments

M<'ees>aires pour les lins «je l;i c(»rporatiou et au

paiement des dej)ense> qui pourront être encou-

.
•]

\>
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.

rues lécritimemcnt pour atteindre les objets ci-
dessus.

3. Les affaires de la dite rorporation seront
administrées par un comité de ré^'ie composé
des olïiciers <le la dite corporation, savoir : d'un
président, d'un premier vice-président, d'un
second vice-président, d'un secrétaire-corresjion-
dant, d'un >«'<rélaire-arc'liiviste, d'un trésorier,
d'un assistant-trésorier, d'un i)ildiotliécaire, d'un
pirdien do musée, et de siv autres membre» for-
mant ensemble le comité j;énéral.

4. Toute pronriél. foncière et mobilière quel-
compii' appartenant à la dite association ou
qui pourra à l'avenir être acquise par les mem-
bres d'icelie en telle qualité par acbat. donation
ou autrement, et toutes créances, réclamations
et droits qu'ils pourront avoir en cette qualité,
seront et sont jiar les présentes transportes à la
corporation constituée par le présent acte, et la
dite corporation sera tenue de toutes les dettes
et obligatiçns de la dite association ; et les rè^Hes,
.statuts et règlements qui sont maintenant ou
pourront être établis par la suite pour la récrie
de la dite association seront et continueront d'être
les rè^'les, statuts et rè^dement> de l.i dite corpo-
ration jusqu'à ce qu'ils s(»ie!>t rhari.^és ou abro-
j:és en la manière prescrite fwir b- pn>cnl acte.

5. Nulle personne, compétent. • sous d'autres
rapports a aLMr connue témoin, dan- foute cause,
action ou poursuite dans laqu<'ll*> la dite corpo-
ration se trouviM'a être un<' des parties, ou inté-
ressée, ne sera censée iniconipctente à agir
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comme témoin ù raison de ce qu'elle est ou a

été nK'iubrc ou ollicier de la dite corporation ou

association. *

G. Toutes les souscriptions des membres ducs

ù la corporation en \e "tu de tout rendement, par

une personne cpielconque obliu^éc de l'observer,

et toutes autres sommes d.iri:iMit «lues à la cor-*

poration, seront payées a >ttn trésorier, et à

défaut de paiement,' jinurrout être recouvrées

par toute action iiisliluio par lui au noni de la

cdrporatiou tians t«>uti'> ^o^l^^ de juridicliou ci-

>iie compélenle ;
pourvu toujours, que rien de

couteiMi au pn-M'iu acte u'cmpécUera un mem-
bre d«' Si' retirer de la dite corporation eu aucun

temps, après a\oir payé tous les arrérau'cs dus

par lui à la dite corporation et a|)iès ;i\oir donné

a\is au secrétaire de son inleulion de se retirer

de la société.

7. La corporation sera tenue en tout temps

lorsqu'elle en sera re(juise par le i:ouverneur

ou par l'inu' ou l'autre i)rari( lie de la léixislature,

de laire un rapport complet de ses biens, recettes

et <iepense> pour la jn-riode, et acconqîairné des

(blails et autres renseiLTuements que le ^'uu\er-

neur ou l'une ou l'autre branche de la législa-

ture pourra e\ij:er.

8. Le présent sera réputé acte public.






